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Maison de Jeannette 
51 rue de la garousserie 

Les Granges 

17400 Saint Jean d’Angély 

Tél. et fax : 05 46 32 03 20 

Courriel : maisons.paysannes17@wanadoo.fr  

(ouvert les mardi, mercredi, jeudi) 

MAISONS PAYSANNES DE FRANCE 
Association de sauvegarde Loi du 1er juillet 1901 
RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE 
8 Passage des deux-sœurs - 75009 PARIS 
Tél. : 01 44 83 63 63  Fax : 01 44 83 63 69 
Courriel : maisons.paysannes@wanadoo.fr 
www.maisons-paysannes.org 

 

Calendrier 2015 

 
Maison de Jeannette : 
- CA : 17 septembre 
- CA : 05 novembre 
 
Stands : 
- 21 juin : Journée du Patrimoine de Pays à La      
Maison de Jeannette. Thème : « Le moyen Age 
encore présent » (lire à droite). 
- 1-2-3-4– octobre : Congrès des délégués MPF à 
Tours. 
- 8 novembre : Salon du livre et du patrimoine à 
Vindelle (16). 
 
Promenades : 
- Dimanche 28 juin : Saint Grégoire D’Ardennes. 
- Dimanche  27  septembre :  La Grève  sur  le          
Mignon. 
 
 
 

 

 

 

 
Maison de Jeannette 

 
Dimanche 21 juin de 10 h à 18 h 

 
 
- 10 h Maison de Jeannette, visite de la maison,  
exposition, démonstration enduits colorés et chaux-
chanvre. 
- 12 h Accueil des personnalités, verre de l’amitié, 
pique-nique sorti du panier sous l’if. 
- 15 h Parking de l’Abbaye : Circuit découverte de 
la ville de St Jean d’Angély sur le thème « Le 
Moyen-Age encore présent ». 
 
Associations participantes : 
Maisons Paysannes de France 17 - SEFCO - Comi-
té d’animation du patrimoine touristique des Vals 
de Saintonge. 
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UNE ACTION CONCRÈTE 

POUR RESTAURER, ENTRETENIR 

ET PROTÉGER NOS MAISONS 

ET NOS PAYSAGES RURAUX 

BIEN RESTAURER POUR VALORISER SA MAISON 

Simplicité, authenticité, fidélité, économie. 

Délégation de 

Charente-Maritime 
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PROMENADE DU 12 AVRIL A CRAZANNES. 
 Site classé « village de pierre et d’eau ». 

 
 

Après un accueil place de l’église à 9 h, nous avons sillonné les rues de 
Crazannes guidés par M. Michel Pasquier, conseiller municipal, ancien  
président du Foyer Rural. Aucun détail n’échappe à cet œil avisé et familier 
de son  village. A  chaque  arrêt,  Mme  Fortin  commente  les  détails   
d’architecture montrés par M. Pasquier : maisons basses de carrier de 1688, 
saloir à jambon devant une porte ; une autre avec inscription « 1661 LOE 
SOIT DIEU » ; d’autres avec linteaux de porte, impostes, cordons entre les 
étages, corniches, murs de clôture recouverts de pierres taillées en pente ; 
belles maisons bourgeoises de propriétaires de carrières ; maison à toit  
d’ardoises (environ 1875) ; Logis de La Touche (château moyenâgeux).             

 
Au fil des ruelles on observe : piliers de portail avec polyèdre ornemental, dalles, escaliers, cadrans solaires, timbres, 
auges, « bujhours », belles impostes, lucarnes en demi cercle… 

La matinée s’est déroulée dans un dédale de venelles, menant au lavoir au bord de la « prée », en face un abreuvoir 
pavé encore bien conservé. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Retour  à la Mairie où  M. Gaillard, maire nous a présenté son village par un rapide  
historique et des projets d’avenir. 
Le verre de l’amitié offert par la municipalité fut le bienvenu. 
 

Après  le repas nous sommes allés visiter les jardins du château de Crazannes,  avec la chapelle qui fut l’église du  
village jusqu’en 1874, date de la construction  de l’église actuelle. Dans une dépendance, nous découvrons un musée 
d’outils des métiers d’autrefois (tonnelier, tailleur de pierre, vigneron…). A quelques pas un donjon du XIème siècle. 
Par chance nous avons pu profiter des explications du guide, présentant la façade ornée de sculptures à symboles  
alchimiques. Charles Perrault situe ici le décor de son conte « Le  Chat botté ». 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

M. Pasquier, Mme Jacques, Mme Fortin 

« 1661 LOE SOIT DIEU» 
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Puis nous nous sommes dirigés vers le musée de la pierre, où M. Majeau, petit-fils de « pierreux » dirige ce musée 
sous la responsabilité du Conseil Général. Après la présentation et l’historique de ce lieu et de la pierre, nous avons 
fait le « circuit court » où des panneaux explicatifs le long du chemin, à travers bois et carrières nous indiquent la 
faune et la flore de ces lieux redevenus sauvages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après cette visite nous avons repris les voitures pour le petit village de Cléré, commune de Crazannes. Ce village de 
« pierreux » était presque tout constitué de maisons d’employés de carrières, chacune d’entre elles n’avait qu’une 
seule pièce avec une cheminée et un évier. 
 
M. Villégier, ayant acquis plusieurs de ces petites maisons, qu’il a restaurées avec amour et respect des proportions 
et des matériaux depuis 20 ans, a bien voulu nous présenter l’évolution de ses travaux et nous a permis de visiter 
l’intérieur. 
 
Dans le village d’autres petites maisons parfois jumelées, restaurées gardent encore des traces du passé : escaliers 
extérieurs, énormes timbres, puits, toits à cochons, basses-cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Merci à M. Pasquier, M. Le Maire et son épouse, M. et Mme Villégier pour leur accueil, leur disponibilité et leurs 
connaissances. 
 
Cette journée ensoleillée, vouée à la pierre de Crazannes a été source d’enrichissement pour une cinquantaine de  
personnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les photos sont de : Jean Riom, Maurice Poinsteau, Claudie Minet. 
 
 

Conseil d’ Administration 2015 
 
Mme Nathalie LAMBERT Présidente.       M. Serge BONNEAU. 
Mme Marie-Thérèse JACQUES 1ère Vice-Présidente.     Mme Michèle COLLIGNON. 
M. Jean-Louis HILLAIREAU 2ème Vice-Président.    Mme Jacqueline FORTIN. 
Mme Pierrette MEUNIER  Trésorière.      M. Christian PLISSONNEAU. 
Mme Monique FROTTIER  Trésorière adjointe.    M. Maurice POINSTEAU. 
Mme Françoise GROSJEAN  Secrétaire.      Mme Yvette SICARD. 
Mme Claudie MINET   Secrétaire adjointe.    M. Jean-Claude SICAUD. 
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MAISONS PAYSANNES DE FRANCE 
Délégation de Charente-Maritime 

 
Dimanche 28 juin 2015 

Saint Grégoire D’Ardennes 
Promenade préparée par : Mme Fortin - M. Hillaireau - M. et Mme Charruaud 

 
Nous observerons en priorité les lieux publics : 

Les maisons, les murs, les cours, … 
Il sera demandé 2 euros par personne. 

 
09 h 00 : Rendez-vous  à  St Grégoire d’Ardennes :  vallée  du  Trèfle  et  de la Seugne,  parking  de    
 l’arborétum, église restaurée, fresques (possibilité de faire des voitures complètes). Le village 
 comprend  douze  hameaux  et  une  superficie  de  344 ha.  Belles  demeures à Crut, pierre de  
 distillerie. 
 
10 h 00 : Départ pour Rochers de Cordis (route de Marignac) : anciennes carrières de pierre de taille 
 (1904), maisons troglodytes (M. Menet). 
 
11 h 00 : Départ pour Methez : arrêt - belles demeures, parc à daims, rochers, fontaine, lavoir, exposition 
 de fossiles, parking (M. Goldeboeuf). 
 
12 h 00 : Pique-nique :  à l’arborétum, repli possible en cas de mauvais temps. 
 Restaurant : « Le saint Genis » 35 Avenue de Saintes à Saint Genis de Saintonge 
 Réserver soi-même en se présentant de MPF au 05 46 04 36 22 - Menus à partir de 18€50.  
  
14 h 30 : Départ pour Mosnac et Favières : Vue  sur  l’église   romane  du XIème siècle classée et bien  
 restaurée - Château de Favières (XVIIème siècle) : vue sur le château. 
  
 Nous passons devant l’ancien moulin du val de Seugne, (aujourd’hui restaurant gastronomique), 
 avec sa roue et son mécanisme conservés.  
  
14 h 45 : St Georges Antignac : arrêt - fours à pain, maisons, belles demeures anciennes. 
 
15 h 15 : Village de Garreau : temple, moulin à eau. 
 
15 h 45 : Château de Clam (ruines de 1328): arrêt. 
 
16 h 15 : Lussac : visite du village, vieilles maisons. 
   
17 h 00 : Château de Lussac : (XVIIIème siècle) escalier à  balustres  à l’arrière  descendant  vers  La 
 Seugne.  
 Visite : intérieur, extérieur, bâtiments, orangerie : 5 € par personne. 
 

 
BULLETIN-RÉPONSE 

Mme, Melle, Mr ............................................................................................... Tél : .......................................  
Demeurant à...................................................................................................... Courriel .................................  
- Assistera à la promenade du 28 juin 2015    OUI   NON 
- Participera au repas pique-nique en commun    OUI   NON 
- Mangera au restaurant (réserver soi-même)    OUI   NON 
 
Bulletin à remplir et à adresser à : 
Maison de Jeannette, 51 rue de la Garousserie, Les Granges 17400 St Jean d’Angély. 
Tél et fax : 05 46 32 03 20 - Courriel : maisons.paysannes17@wanadoo;fr 
 

Réponse souhaitée avant le 22 juin 2015. 


